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CHAPTER A.7 

Age of Majority and Accountability 
Act 

1. Every person attains the age of major
ity and ceases to be a rninor on attaining the 
age of eighteen years. R.S.O. 1980, c. 7, 
S. 1 (1). 

2. Section 1 applies for the purpose of any 
rule of law in respect of which the Legisla
ture has jurisdiction. R.S.O. 1980, c. 7, s. 2. 

3.-(1) In the absence of a definition or 
of an indication of a contrary intention, sec
tion 1 applies for the construction of the 
expression "adult", "full age", "infant", "in
fancy", "minor", "minority" and similar 
expressions in, 

(a) any Act of the Legislature or any reg
ulation, rule, order or by-law made 
under an Act of the Legislature; and 

(b) any deed, will or other instrument 
made on or after the lst day of Sep
tember, 1971. R.S.O. 1980, c. 7, 
s. 3 (1), revised. 

(2) The use of any expression set out in 
subsection (1) or any similar expression shall 
not, in itself, be taken to indicate a contrary 
intention for the purposes of this section 
without some further indication of a contrary 
intention. R.S.O. 1980, c. 7, s. 3 (2). 

4. Where, by any Act of the Legislature, 
an Act of Parliament or any provision 
thereof is made to apply iO respect of any 
Act or matter or thing over which the Legis
lature has jurisdiction, in applying that Act 
of Parliament, or that provision thereof in 
respect of that Act, matter or thing, any ref
erence to the age of twenty-one years in the 
Act of Parliament or that provision thereof 
shall be read as a reference to the age of 
eighteen years. R.S.O. 1980, c. 7, s. 4. 

5.-(1) The time at which a person attains 
a particular age expressed in years shall be 
on the commencement of the relevant anni
versary of the date of his or her birth. 
R.S.O. 1980, c. 7, S. 6 (1). 

(2) In relation to any enactment, deed, 
will or other instrument, subsection (1) has 

CHAPITRE A.7 

Loi sur la majorité et la capacité civile 

1 Quiconque atteint l'âge de dix-huit ans 
atteint l'âge de la majorité et cesse d'être une 
personne mineure. L.R.O. 1980, chap. 7, 
par. 1 (1). 

Âge de la 
majorité 

2 L'article 1 s'applique à l'égard de toute Applicalion 
de l'art. 1 

règle de droit relevant de la compétence de 
la Législature. L.R.O. 1980, chap. 7, art. 2. 

3 (1) Sauf définition ou indication d'une 
intention contraire, l'article 1 s'applique à 
l'interprétation des expressions «adulte», 
«enfance», «enfant en bas âge», «majeur», 
«majorité», «mineur», «minorité» et 
«personne mineure», et aux expressions sem
blables qui figurent dans : 

a) une loi de la Législature ou un règle
ment pris, une règle établie, un ordre 
donné, une ordonnance rendue ou un 
règlement administratif pris en appli
cation d'une loi de la Législature; 

b) un acte scellé, un testament ou un 
autre acte juridique établi le 1 cr sep
tembre 1971 ou par la suite. L.R.O. 
1980, chap. 7, par. 3 (1), révisé. 

(2) L'emploi de l'une des expressions 
visées au paragraphe (1) ou d'une expression 
semblable ne doit pas, en soi, être considéré 
comme l'indication d'une intention contraire 
pour l'application du présent article s'il n'y a 
pas d'autre indication d'une intention con
traire. L. R.O. 1980, chap. 7, par. 3 (2). 

4 Lorsqu'en vertu d'une loi de la Législa
ture, une loi du Parlement ou l'une de ses 
dispositions s'applique à l'égard d'une loi, 
d'une question ou d'un objet qui relève de la 
compétence de la Législature, toute mention, 
en l'occurrence, de l'âge de vingt et un ans 
dans la loi du Parlement ou la disposition est 
interprétée comme une mention de l'âge de 
dix-huit ans. L.R.O. 1980, chap. 7, art. 4. 

5 (1) Le moment où la personne atteint 
un âge déterminé exprimé en années se situe 
au début de l'anniversaire pertinent de la 
date de sa naissance. L.R.O. 1980, chap. 7, 
par. 6 (1). 
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(2) L'application du paragraphe (1) à un Idem 

texte législatif, un acte scellé, un testament 
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Existing wills 

Enactments 
incorporated 
in existing 
deeds , etc. 

Accumula· 
tions 

effect subject to any provision in the enact
ment, deed, will or other instrument. R.S.O. 
1980, c. 7, s. 6 (2), revised. 

6. Despite any rule of law, a will or codi
cil executed before the lst day of September, 
1971 shall not be treated for the purposes of 
this Act as made on or after that day by rea
son only that the will or codicil is confirmed 
by a codicil executed on or after that day. 
R.S.O. 1980, c. 7, S. 7. 

7. This Act does not affect the construc
tion of a provision of an Act of the Legisla
ture or a regulation , rule, order or by-law 
made thereunder that is incorporated in and 
has effect as part of a deed, will or other 
instrument if the construction of the deed, 
will or other instrument is not affected by 
section 3. R.S.O. 1980, c. 7, s. 8. 

8. This Act does not invalidate any direc
tion for accumulation expressed in a settle
ment or other disposition made by deed, will 
or other instrument and executed before the 
lst day of September, 1971 that, but for this 
Act, was a permissible period of accumula
tion. R.S.O. 1980, c. 7, s. 9. 

Perpetuities 9. This Act does not apply so as to affect 

Persons 
under 18 
described as 
minors 

the law relating to perpetuities. R.S.O. 1980, 
C. 7, S. 10. 

10. A person who has not attained the 
age of eighteen years may be described as a 
minor instead of as an infant. R.S.O. 1980, 
C. 7 , S. 13. 

ou un autre acte juridique est subordonnée 
aux dispositions de ces documents . L.R.O. 
1980, chap. 7, par. 6 (2) , révisé. 

6 Malgré toute règle de droit, le testa
ment ou le codicille passé avant le 1 cr sep
tembre 1971 ne doit pas, pour l'application 
de la présente loi, être considéré comme 
ayant été fait à cette date ou après cette 
date , pour le seul motif que le testament ou 
le codicille a été confirmé par un codicille 
passé à cette date ou après cette date. 
L.R.O. 1980, chap. 7, art . 7. 

Testament 
existant 

7 La présente loi n'a pas d'incidence sur i:e~e légista-

1,. é . d' d' . . d' 1 . d ttf mcorporé mterpr tatlon une 1spos1t1on une 01 e à un acte 
la Ugislature ou d'un règlement pris, d'une scellé existant 

règle établie, d'un ordre donné, d'une ordon-
nance rendue ou d'un règlement administratif 
pris en application de cette loi qui est incor-
porée à un acte scellé, un testament ou un 
autre acte juridique et qui a son effet comme 
faisant partie de ces derniers, si l'article 3 n'a 
pas d'incidence sur l'interprétation de cet 
acte scellé, de ce testament ou de cet autre 
acte juridique. L.R.O. 1980, chap. 7, art. 8. 

8 La présente loi ne rend pas nulle la Capitalisation 

directive visant la capitalisation exprimée 
dans un acte scellé, un testament ou un autre 
acte juridique qui crée une fiducie ou une 
disposition de biens et qui est passé avant le 
1 cr septembre 1971 et qui, si ce n'était la 
présente loi, constituerait une période de 
capitalisation permise. L.R.O. 1980, chap. 7, 
art. 9. 

9 La présente loi n 'a pas d'incidence sur Duré~ d~s 
1 , l . , . l d , d b . substitutions es reg es qm reg1ssent a uree es su st1tu-
tions. L.R.O. 1980, chap. 7, art . 10. 

10 La personne qui n'a pas atteint l'âge 
de dix-huit ans peut être qualifiée de per
sonne mineure au lieu d'enfant en bas âge. 
L.R.O. 1980, chap. 7, art. 13. 

Personne 
ayant moins 
de 18 ans 
qualifiée de 
personne 
mineure 
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